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QU’EST-CE QU’UN CONTRAT LOCAL DE SANTÉ ?

Instrument de consolidation du partenariat local sur les questions de santé, les contrats 
locaux de santé visent à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. Ils 
identifient les territoires vulnérables et améliorent les contextes environnementaux et 

sociaux qui déterminent in fine l’état de santé des populations. 
En coordonnant l’action des différents intervenants locaux, les contrats locaux de santé 
cherchent à développer l’efficacité des actions définies dans le cadre des projets régionaux 
de santé (PRS) et des projets locaux de santé portés par les collectivités territoriales, à 
destination des publics les plus fragiles. 
Le CLS incarne une dimension intersectorielle de la politique régionale de santé. 
D’un point de vue règlementaire, les contrats locaux de santé font l’objet de dispositions 
dans le cadre de la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et reprises dans le Code de la Santé publique : 
L’article L.1434-17 du Code de la Santé Publique précise que « la mise en œuvre 
du projet régional de santé peut faire l’objet de contrats locaux de santé conclus par 
l’agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, portant 
sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement 
médico-social.» 
Le contrat local de santé a pour objectif de soutenir des dynamiques locales de santé 
sur des territoires de proximité urbains ou ruraux qui constituent des infra-territoires de 
santé.
Ces contrats peuvent être renforcés par les Conseils Locaux de Santé Mentale qui 
porteront l’axe santé mentale de la politique de santé souhaitée sur le territoire.

LE CLS DE SAINT-PRIEST

2020-2024 4 ORIENTATIONS 51 FICHES ACTIONS
Chaque projet sera abordé sous le principe de l’universalisme proportionné. En effet, au 
regard des inégalités sociales de santé repérées dans le diagnostic local de santé, il s’agit 
d’intervenir sur les déterminants de santé par trois approches complémentaires : 
· Une approche universelle par des actions à destination de toute la population ;
· Une approche ciblée à destination des publics ayant été repérés dans le diagnostic local 
de santé comme particulièrement fragiles face à un des déterminants de la santé ;
· Une approche d’universalisme proportionnée : qui vise à adapter les projets et les 
actions aux difficultés que rencontre le public cible (quartiers Politique de la Ville, horaires 
décalés, contraintes financières et sociales, isolement….).



RYTHME DE VIE

ORIENTATION 1

Renforcer les actions de prévention et de promotion de la santé 
en ce qui concerne le rythme de vie des habitants 

OBJECTIFS EXEMPLES D’ACTIONS

Objectif 1 : 
Promouvoir les habitudes de vie comme 
facteur protecteur de la santé

· Informations sur l’alimentation, le sommeil...,  
· Parcours de sensibilisation à des thèmes de 
santé et aux ressources locales 16 /18 ans, 
· Atelier santé  dans les structures de 
proximité, 
· Brossage systématique des dents sur le 
temps périscolaire, 
· Semaine des rythmes de vie à l’échelle de la 
ville, 
· Ateliers « prendre soin de soi », 
· Actions de sensibilisation sur les risques du 
diabète dans tous les quartiers et ateliers ETP

Objectif 2 : 
Prévenir les risques liés à l’usage non 
approprié des écrans

· Café des parents sur la thématique des 
écrans dans tous les groupes scolaires 
· Actions de prévention dans les collèges et 
lycées sur les risques liés aux écrans, 
·  Groupe de paroles de parents sur la question 
des écrans

Objectif 3 : 
Développer les coopérations sur les projets 
Sport Santé en direction des publics 
sédentaires et en particulier des plus 
vulnérables

· Affiner le diagnostic sur les limites à l’accès 
au sport, 
·  Journée annuelle de promotion «Sport pour 
tous» 
· Cycle sport santé, 
· Créer des ateliers dans les infrastructures 
gratuites de la ville (parc Mandela, Parc des 
sens, …)



ACCÈS À LA SANTÉ

ORIENTATION 2

Favoriser l’accès à une offre de santé de proximité 

OBJECTIFS EXEMPLES D’ACTIONS

Objectif 1 : 
Faciliter l’accès à la santé pour tous

· Actions de communication sur l’offre de soins 
(magazine local, conférence…), 
· Accompagnement au numérique accès aux 
soins et aux droits (DMP…), 
· Campagnes de diagnostics gratuits 
(audition…), 
· Équipe mobile médico-psychologique, 
· Soins pour Tous, création d’une antenne 
«Avancée» délocalisée de dépistage.

Objectif 2 : 
Accompagner les san priots dans la prévention 
des maladies chroniques

· Information sur les dépistages organisés 
(octobre rose, mars bleu...),  
· Actions CARSAT, LYRE….,  
· Accompagnement au dépistage, partenariat 
avec les bilans de santé...

Objectif 3 : 
Faciliter le maillage territorial dans le cadre de 
l’offre de soins de 1er recours 

· Groupe accès aux soins élargi à de nouveaux 
professionnels, 
· Soirée annuelle des nouveaux arrivants médi-
co sociaux sur le territoire, 
· Journée thématique d’information et de 
formation pour les professionnels, 
· Groupe de partage et d’échanges pour les 
professionnels libéraux 



SANTÉ MENTALE

ORIENTATION 3

Promouvoir une santé mentale positive tout au long de la vie 

OBJECTIFS EXEMPLES D’ACTIONS

Objectif 1 : 
Installer un CLSM sur le territoire

· Semaine d’Information sur la Santé Mentale 
(SISM), 
· Atelier gestion du stress,  
· Information sur la santé mentale dans les 
structures de proximité, 
· Accompagner à la création du Groupe 
d’Entraide Mutuelle,  
· Création d’un groupe ressource cas 
complexes,  
· Groupe Accès Soins et Santé Mentale, 
· Réseau de Soutien aux Professionnels,  
· Cas complexes Incurie et autres en fonction 
des besoins du territoire,  
· Observatoire de la santé mentale.

Objectif 2 : 
Accompagner les familles et les aidants 
fragilisés par une problématique de santé

· Café des parents dans les écoles et collèges, 
· Communication des lieux ressources (confé-
rences, stands, magazine local…),  
· Lieux d’accueil enfants-parents,  
· Maison des familles et de la parentalité,  
· Lieux de répit pour les aidants.

Objectif 3 : 
Renforcer les compétences psycho-sociales 
des enfants, des adolescents et jeunes adultes 
comme facteur protecteur des conduites  
addictives

· Quinzaine de l’adolescence et de la jeunesse 
(conduites à risque, estime de soi…),  
· Séances de prévention en école primaire, 
collèges et lycées, lieux d’accueil et de soutien 
en addictologie adulte.



SANTÉ ENVIRONNEMENT

ORIENTATION 4

Promouvoir un environnement et un cadre de vie  
favorables à la santé 

OBJECTIFS EXEMPLES D’ACTIONS

Objectif 1 : 
Promouvoir un habitat favorable à la santé

· Qualité de l’air intérieur des structures de 
l’enfance, qualité de vie dans l’habitat et dans 
la ville et formation des professionnels,  
· Communication via les ressources existantes 
(plaquette, brochures, exposition…), 
· Ateliers bien être, aménagement intérieur, 
feng shui, ateliers zéro déchets, le faire soi 
même et auto construction de meubles... 

Objectif 2 : 
Lutter contre les nuisances environnementales

· Actions de sensibilisation sur le moustique 
tigre, 
· Actions de sensibilisation sur l’ambroisie 
auprès de tous les publics (Bus Ambroisie),  
· Actions d’information (conférence/débat/
exposition),
· Actions de sensibilisation auprès des struc-
tures de proximité sur les nuisances sonores

Objectif 3 : 
Favoriser les pratiques de développement 
durable favorables à la santé 

· Actions de sensibilisation des habitants à la 
pratique des modes de déplacements actifs, 
· Actions d’accompagnement de la pratique de 
modes doux, 
· Jardins partagés, 
· Information sur les circuits courts, 
· Actions de sensibilisation  à une alimentation 
de saison 



LES PARTENAIRES ASSOCIÉS

· Service municipaux : service développement durable, service démocratie locale, 
service emplois insertion, service logement, service enfance, cuisine centrale, CLSPD, 
CCAS (PRE, dispositif handicap/séniors, dispositif accès aux droits et isolement, MAD, 
Service autonomie, service social), service jeunesse, BIJ, Pépinière 15-25 ans, service 
des sports, service Politique de la Ville, service éducation
· Structures petite enfance
· Conseillers de quartiers
· Services de l’état
· Métropole
· Éducation Nationale, collèges, lycées
· Association Santé Aujourd’hui
· Structures de proximités : centres sociaux, maisons de quartiers, MJC
· Éclaircie, Pension de famille le Cèdre
· Épi San Priot
· Mission Locale
· Sauvegarde 69
· MSPU
· CPAM
· Associations de malades : APFRICS, ASP2, Le Cancer et Vous
· Cabinets infirmiers, cabinets de kinésithérapie, médecins généralistes, pharmacies
· IME Pierre de Lune
· HPEL
· ARHM, PAEJ de St Priest, CJC, CMP
· SITTEP, 
· CPEF
L’ensemble des partenariats est amené à évoluer en fonction des projets.

CONTACT :
Marjorie Mena
Responsable du Contrat Local de Santé
04 81 92 22 48 / 06 71 22 88 81 - responsable.cls@ccas-saint-priest.org
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